
COMMUNIQUE DE PRESSE
Perpignan, le 11 mars 2022

Désamiantage et sécurité     :  
le Département accompagne la commune de Saint-Arnac

Les élus du Département ainsi que sa présidente, Hermeline MALHERBE, ont décidé l’octroi d’une subvention
de 7 650 euros pour la mise en sécurité et le désamiantage d’un hangar communal sur la commune de Saint-
Arnac.

Ce projet vise à désamianter un ancien hangar à silos, situé sur la friche industrielle de l’ancienne minoterie, dont
le toit en fibrociment amianté se dégrade et menace les usagers des jardins familiaux à proximité.

Le Département s’engage pour la santé et la sûreté des Catalan·e·s. Cette subvention de 7 650 euros permettra
d’y contribuer à Saint-Arnac pour ce projet s’élevant à 15 000 euros.
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